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(54) Chaussure de sport a entree facilitee

(57) L’invention propose une chaussure, du type
comportant une tige présentant un premier quartier un
second quartier qui sont agencés respectivement princi-
palement sur un premier et un second côté d’un plan
longitudinal médian de la chaussure, caractérisée en ce
que, au moins dans une zone de cou de pied, les quartiers
(16, 18) présentent une construction asymétrique par

rapport au plan longitudinal médian de telle sorte que le
premier quartier forme un premier volet (40) qui se pro-
longe transversalement vers le second côté au-delà d’un
plan longitudinal médian, et en ce que la tige comporte
des moyens élastiques (46) qui tendent à redresser vers
le haut au moins une partie d’au moins un des quartiers
de la tige vers une position ouverte d’introduction du pied
dans la chaussure.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des chaus-
sures, et plus particulièrement au domaine des chaus-
sures de sport.
[0002] L’invention va être décrite ci-après dans son
application à une chaussure de vélo, et plus particuliè-
rement à une chaussure de vélo adaptée à la pratique
de triathlon.
[0003] D’une manière générale, lorsqu’une personne
désire enfiler une chaussure sur son pied, elle doit gé-
néralement utiliser ses deux mains, y compris lorsqu’il
s’agit d’une chaussure à tige basse munis de moyens de
serrage/desserrage (lacet, rubans auto-accrochants ty-
pe « Velcro », etc...). En effet, d’une main, elle doit main-
tenir soulevé le bord avant de l’ouverture (par exemple
en soulevant la languette de la chaussure), et, avec
l’autre main, elle doit saisir l’arrière de la chaussure pour
permettre son emboîtement autour du talon.
[0004] Dans de nombreuses applications, on a déjà
proposé des constructions de chaussure qui permettent
de faciliter l’enfilage de la chaussure, par exemple pour
des chaussures à vocation orthopédique ou pour des
chaussures destinées à des personnes à mobilité rédui-
te.
[0005] Cependant, bien souvent, ces constructions al-
ternatives de chaussures nécessitent de nombreuses
manipulations pour assurer le serrage de la chaussure,
et, le plus souvent, le serrage n’a pas pour but de per-
mettre un maintien parfait du pied.
[0006] Dans le cadre d’une chaussure de sport, il va
de soi que la chaussure doit assurer un très bon maintien
du pied, ce qui est souvent contradictoire avec une bonne
facilité de chaussage.
[0007] Dans le cas très particulier d’une chaussure de
vélo pour la pratique du triathlon, la facilité de chaussage
de la chaussure est primordiale. En effet, dans une com-
pétition de triathlon, dans lequel des épreuves de nata-
tion, de vélo et de course à pied s’enchaînent sans dis-
continuer, le compétiteur est amené à devoir enfiler ses
chaussures de vélo en sortant de l’eau, au moment de
monter sur son vélo. Or, dans le contexte de la compé-
tition, le compétiteur ne peut se permettre de perdre du
temps à chausser ses chaussures. Aussi, dans la plupart
des cas, le compétiteur aura au préalable fixé ses chaus-
sures sur les pédales de son vélo, et en sortant de l’eau,
il va directement enfourcher son vélo et commencer de
s’élancer sans même enfiler ses chaussures, simple-
ment en se servant de la tige des chaussures comme
surface s’appui. Une fois qu’il a pris suffisamment de
vitesse, acquerrant ainsi de la stabilité, il peut alors es-
sayer d’enfiler ses chaussures, bien entendu sans arrêter
son vélo. On comprend que l’utilisateur ne peut alors
s’aider que d’une main, et que la manoeuvre d’enfilage
et de serrage doit être la plus rapide et la plus facile pos-
sible.
[0008] L’invention a donc pour but de proposer une
chaussure, plus particulièrement une chaussure de sport

qui soit à la fois très facile à enfiler, et qui assure d’autre
part un bon maintien du pied.
[0009] Dans ce but l’invention propose une chaussure
de sport, du type comportant une tige présentant un pre-
mier quartier un second quartier qui sont agencés res-
pectivement principalement sur un premier et un second
côté d’un plan longitudinal médian de la chaussure, ca-
ractérisée en ce que, au moins dans une zone de cou
de pied, les quartiers présentent une construction asy-
métrique par rapport au plan longitudinal médian de telle
sorte que le premier quartier forme un volet qui se pro-
longe transversalement vers le second côté au-delà d’un
plan longitudinal médian, et en ce que la tige comporte
des moyens élastiques qui tendent à redresser vers le
haut au moins un des quartiers de la tige vers une position
ouverte d’introduction du pied dans la chaussure.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, ainsi qu’à la vue des dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de dessus d’une
chaussure selon l’invention, en configuration
fermée ;

- la figure 2 est une vue schématique de côté de la
chaussure de la figure 1, en configuration ouverte ;

- les figures 3 et 4 sont des vues schématiques en
coupe transversale au niveau de la zone de cou de
pied illustrant les deux configurations, respective-
ment fermée et ouverte ;

- les figures 5 et 6 sont des vues schématiques en
perspective de trois-quarts arrière illustrant les deux
configurations, respectivement fermées et
ouvertes ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
avec arrachement illustrant la réalisation des
moyens de redressement de la tige sous la forme
d’une bande élastique précontrainte.

[0011] On a représenté sur les figures une chaussure
de sport 10 comportant une semelle 12 et une tige 14.
La chaussure représentée est une chaussure de vélo qui
comporte une tige souple composée essentiellement de
tissus, de cuir et/ou de matériaux synthétiques souples.
La tige 14 pourra être renforcée à certains endroits, par
exemple au niveau du talon et/ou des orteils, par des
renforts plus ou moins rigides. S’agissant d’une chaus-
sure de vélo, la semelle 12 est rigide, en ce sens qu’elle
pas ou peu déformable dans les conditions normales
d’utilisation.
[0012] La tige 14 est ici une tige conventionnelle com-
portant notamment, de chaque côté d’un plan longitudi-
nal médian P de la chaussure, deux quartiers, respecti-
vement interne 16 et externe 18. Contrairement aux
constructions traditionnelles, les quartiers 16, 18 ne sont
pas symétriques par rapport au plan longitudinal médian.
Ce dernier peut se définir comme étant le plan vertical
comprenant la ligne de plus grande longueur de la chaus-
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sure.
[0013] Tout particulièrement, on peut voir que, au
moins dans une zone de cou de pied C, les quartiers
présentent une construction asymétrique par rapport au
plan longitudinal médian de telle sorte qu’un premier
quartier (en l’occurrence le quartier interne 16) forme un
volet 40 qui se prolonge transversalement vers le second
côté au-delà du plan longitudinal médian. Le volet recou-
vre ainsi la face supérieure du cou de pied, tandis qu’au
contraire l’autre quartier (en l’occurrence le quartier ex-
terne) présente une hauteur limitée. Le bord arrière du
volet 40 délimite, à l’avant l’ouverture 21.
[0014] Bien entendu, on pourrait prévoir que ce soit le
quartier externe qui se prolonge transversalement du cô-
té interne de l’autre côté du plan longitudinal médian.
[0015] Dans une zone d’avant-pied A, qui en l’occur-
rence correspond sensiblement à la zone de flexion mé-
tatarsophalangienne du pied, les quartier peuvent pré-
senter une construction sensiblement symétrique par
rapport au plan longitudinal médian, ou présenter une
construction asymétrique par rapport au plan longitudinal
médian de telle sorte que le second quartier (en l’occur-
rence le quartier externe) peut former un second volet
qui se prolonge transversalement (dans ce cas vers le
côté externe) au-delà du plan longitudinal médian. Dans
ce dernier cas, l’asymétrie de dans la zone d’avant pied
est inverse de celle de la zone de cou de pied.
[0016] On pourrait ici aussi prévoir une construction
inverse dans la zone d’avant pied, à savoir que ce serait
la quartier interne qui se prolonge transversalement vers
le côté externe.
[0017] Dans l’exemple illustré, les deux quartiers 16,
18 sont séparés par une fente 19 délimitée par les bords
opposés des deux quartiers 16, 18.
[0018] Avec la construction selon l’invention, la fente
19 ne s’étend pas selon une ligne droite. Cependant, elle
s’étend longitudinalement dans une zone d’ajustement
qui va, dans l’exemple illustré, d’avant en arrière, du ni-
veau des orteils jusqu’à déboucher dans l’ouverture ar-
rière 21 de la tige par laquelle l’utilisateur peut introduire
son pied dans la chaussure.
[0019] Les deux quartiers 16, 18 peuvent ainsi s’écar-
ter transversalement l’un de l’autre pour permettre l’en-
gagement du pied à l’intérieur de la chaussure 10. Une
fois le pied engagé, un système de serrage permet de
rapprocher les quartiers pour immobiliser le pied à l’in-
térieur de la chaussure.
[0020] La chaussure illustrée 10 est munie de deux
systèmes de serrage indépendants qui sont agencés au
niveau de deux sections de serrage. Le premier système
22 est agencé sensiblement au niveau de la zone
d’avant-pied correspondant à l’articulation métatarso-
phalangienne du pied, tandis le second 24 est agencé
au niveau du cou-de-pied. Ces systèmes étant indépen-
dants l’un de l’autre, l’utilisateur pourra régler la tension
de serrage de manière indépendante dans chacune des
sections de serrage.
[0021] Le premier système de serrage 22, situé dans

la zone d’avant-pied, comporte un câble 32 dont les deux
extrémités sont solidaires d’un des quartiers, en l’occur-
rence sur le quartier externe 18 de la tige 14. Les deux
extrémités sont fixées sur la tige en des endroits qui sont
décalés selon la direction longitudinale de la chaussure.
Le système 22 comporte aussi deux éléments de renvois
36 qui sont agencés en l’occurrence sur le quartier inter-
ne 16. Longitudinalement, les deux éléments de renvois
36 sont agencés chacun sensiblement au même niveau
que le point de fixation de l’une des deux extrémités du
câble. Bien entendu, le câble 32 est destiné à prendre
appui sur les deux éléments de renvois 36, cela permet-
tant de distinguer sur le câble trois tronçons. Le premier
et le troisième tronçon du câble correspondent à chacune
des parties du câble qui s’étendent entre une extrémité
câble et le renvoi 36 correspondant, tandis que le deuxiè-
me tronçon du câble correspond à la partie du câble qui
s’étend entre les deux éléments de renvois 36. Ce pre-
mier système de serrage comporte un organe de traction
26 qui est accroché sur le deuxième tronçon du câble,
et qui permet de tirer ce tronçon de câble en direction du
quartier opposé à celui qui porte les renvois, en l’occur-
rence en direction du quartier externe 18, de manière à
mettre le câble 32 en tension et à forcer un rapproche-
ment des deux quartiers 16, 18.
[0022] Dans l’exemple de réalisation illustré sur les fi-
gures, l’organe de traction 26 est accroché sur le deuxiè-
me tronçon de manière à pouvoir coulisser le long du
deuxième tronçon.
[0023] L’organe de traction, qui sera appelée palette
26 dans la suite du texte, comporte ici tout simplement
une bande de matériau souple allongée selon la direction
transversale et munie à son extrémité interne, d’un renvoi
28 dans lequel passe le deuxième tronçon du câble. La
palette de traction 26 comporte un système d’ancrage
qui permet d’en fixer la position transversale par rapport
à la tige, ceci afin de bloquer le système dans une position
de serrage précise. Ce système d’accrochage est par
exemple tout simplement un système de rubans auto-
accrochants complémentaires.
[0024] Le second système de serrage 24, situé dans
la zone de sou de pied et illustré en trait mixtes sur les
figures, est par exemple constituée d’une sangle de trac-
tion 30 qui est fixée sur le quartier interne 16 de la tige,
qui passe dans une boucle 38 fixée sur la quartier externe
18, et qui est repliée sur elle-même, les faces en vis-à-
vis de la sangle de traction étant munies de rubans auto-
accrochants pour permettre l’ancrage de la sangle de
traction sur elle-même en différentes position pour assu-
rer le réglage du serrage.
[0025] Sur les figures 2, 4 et 6, on remarque que la
chaussure peut être amenée à sa position d’ouverture
optimale sans que la sangle de traction 30 ne soit entiè-
rement dégagée de la boucle 38. Il est même prévu, sur
les bords de la sangle de traction 30, des encoches d’in-
dexation 39 qui permette de repérer la position optimale
de la sangle par rapport à la boucle, et de maintenir cette
position. Bien entendu, cela évite, au moment du serra-
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ge, d’être obliger de passer l’extrémité de la sangle 30 à
l’intérieur de la boucle puisqu’elle s’y trouve déjà. Le ser-
rage s’effectue d’un simple mouvement de traction sur
la bande.
[0026] Selon un des aspects de l’invention, la partie
arrière de la fente 19 est décalée transversalement vers
l’un des côtés par rapport à un plan longitudinal médian
de la chaussure (en l’occurrence le côté externe de la
chaussure), tandis que la partie avant de la fente est
agencée sensiblement au niveau du plan longitudinal
médian, ou de l’autre côté de ce plan par rapport à la
partie arrière de la fente (en l’occurrence légèrement du
côté interne de la chaussure).
[0027] Pour ce faire, la fente 19 peut présenter diffé-
rentes géométries. Dans l’exemple illustré, la fente forme
une sorte de S en vue de dessus.
[0028] Selon un autre aspect de l’invention, les deux
quartiers 16, 18 sont prévus pour ne pas se chevaucher.
Ils sont prévus pour que, lorsqu’un utilisateur serre la
chaussure, les deux quartiers, convenablement serrés,
laissent subsister la fente, sensiblement sur tout la lon-
gueur de celle-ci, tel que cela est illustré en particulier
aux figures 1, 3 et 5. La largeur de cette fente résiduelle
sera bien entendu fonction du volume du pied de l’utili-
sateur. Cette disposition vaut pour un utilisateur ayant
un pied dont le volume est compris dans les valeurs ha-
bituelles pour la taille correspondante. Aussi, il se peut
que, pour un utilisateur ayant un volume de cou pied
particulièrement petit par rapport à sa longueur de pied,
les deux quartiers puissent être amené à se chevaucher,
sur au moins une partie de la longueur de la fente, bien
que la chaussure selon l’invention soit conçue pour éviter
cela dans la plupart des cas. Pour un pied de volume
moyen, on pourra prévoir que la largeur de la fente 19
aille en augmentant entre l’avant de la et l’arrière de la
fente. Ceci sera bien entendu accentué pour un pied de
plus gros volume.
[0029] Selon encore un autre aspect de l’invention, la
chaussure est dépourvue de languette, malgré le fait que
les deux quartiers ne soient pas prévus pour se chevau-
cher. En effet, dans l’art antérieur, il est prévu que, lors-
que la chaussure de sport est serrée sur le pied de l’uti-
lisateur, soit les quartiers se chevauchent, soit les quar-
tiers ne se chevauchent pas mais alors la tige comporte
une languette qui s’étend sous la fente séparant les deux
quartiers. La fonction habituelle d’une telle languette est
de protéger le dessus du pied, notamment de l’action du
système de serrage.
[0030] Dans la chaussure selon l’invention, dans la zo-
ne du cou de pied, partie la plus sensible sur laquelle les
efforts de serrage sont les plus importants, l’un des quar-
tiers (en l’occurrence le volet 40 du quartier interne 16)
recouvre le pied grâce à la construction asymétrique, de
sorte qu’il est en appui directement sur la face supérieure
du cou de pied. De ce fait, il est possible de se passer
de la languette de confort habituellement prévue. Cepen-
dant, on pourra toutefois prévoir un voile qui serait lié
aux bords opposés des deux quartiers. Un tel voile serait

de préférence réalisé en tissus très fin et/ou élastique,
de manière à ne pas empêcher le rapprochement entre
les bords opposés des deux quartiers. Le voile pourrait
s’étendre sur toute la longueur de la fente, ou seulement
sur une partie de celle-ci. Un tel voile aurait pour avan-
tage de guider le pied vers le fond de la chaussure au
moment de l’enfilage et, accessoirement, de refermer la
fente, cachant ainsi mieux la face supérieure du pied et
la protégeant du froid, des intempéries, et de la pénétra-
tions d’objets indésirables (cailloux, épines, etc..).
[0031] Sur les figures 2, 4 et 6, on voit que la conception
asymétrique des quartiers de la tige dans la zone de cou
de pied permet d’ouvrir en grand la chaussure pour fa-
ciliter au maximum l’entrée du pied dans la chaussure.
En effet, en configuration serrée de la tige (figures 3 et
5), le quartier de tige interne 16 et son volet 40 sont en
quelque sorte enroulés autour de la face interne et du
dessus du pied de l’utilisateur. Au contraire, une fois des-
serré, le quartier de tige interne 16 et le volet 40 qui le
prolonge peuvent être déroulés transversalement vers
l’extérieur de manière à ouvrir complètement la tige vers
le haut (figures 4 et 6).
[0032] Dans le même temps, le quartier opposé (ex-
terne 18) étant de faible hauteur, il ne perturbe que très
peu l’entrée du pied dans la chaussure.
[0033] On remarque que l’ouverture agrandie est ob-
tenue pour l’essentiel avec la construction asymétrique
dans la zone de cou de pied. La construction symétrique
de la zone d’avant pied, voire encore plus la construction
asymétrique inverse de cette zone d’avant-pied, permet
d’obtenir cette ouverture agrandie sans qu’il soit obliga-
toire d’ouvrir en grand le système de serrage de cette
zone d’avant pied (seul le volet pivote vers l’extérieur).
Dans le cas où l’on choisirait d’avoir un construction dans
la zone d’avant pied qui présente la même asymétrie que
la zone de cou de pied (avec par exemple le quartier
interne qui se prolonge transversalement vers le côté
externe tant au niveau du cou de pied qu’au niveau de
l’avant-pied), il pourra être intéressant de prévoir que la
zone d’avant-pied soit dépourvue de système de serrage
spécifique, ou qu’elle soit pourvue d’un système de ser-
rage commandé simultanément avec le système de ser-
rage de cou de pied.
[0034] Dans l’exemple de réalisation illustré, on remar-
que que les deux systèmes de serrage sont disposés
l’un à l’inverse de l’autre de sorte que l’un est manipulé
en exerçant une traction vers le côté interne du pied tan-
dis que l’autre est manipulé en exerçant une traction vers
le côté externe du pied. Cela est particulièrement inté-
ressant lorsque les quartiers présente des asymétries
inverses entre la zone de cou de pied et la zone d’avant
pied. Si on choisit une construction avec la même asy-
métrie dans les deux zones, on pourra disposer deux
systèmes de serrage manipulables dans le même sens.
[0035] Pour que l’entrée de pied soit le plus facile pos-
sible, l’invention prévoit de plus que la tige soit munie de
moyens élastiques qui tendent à redresser vers le haut
au moins une partie d’au moins un des quartiers de la
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tige vers une position ouverte d’introduction du pied dans
la chaussure.
[0036] Aux figures 3 et 4, on a illustré une première
forme de réalisation des moyens de redressement élas-
tiques. Dans cet exemple de réalisation, on peut voir que
chacun des quartiers présente au moins une couche ex-
térieure 42 et une couche intérieure 44, et que, entre les
deux couches, on a intercalé une plaque de raidissement
46. Bien entendu, on pourrait prévoir qu’un seul des deux
quartiers soit muni de tels moyens de redressement.
Dans ce cas, il s’agira préférentiellement du quartier
comportant le volet dans la zone de cou de pied.
[0037] Dans l’exemple illustré, on peut voir que, en
tous cas dans la partie du quartier que l’on souhaite re-
dresser, la plaque 46 s’étend sur toute la hauteur du quar-
tier, depuis son bord inférieur de liaison à la semelle 12
jusqu’à son bord supérieur qui délimite la fente 19.
[0038] Cependant, on comprend que la plaque de rai-
dissement 46 est plus particulièrement importante dans
les parties du quartier qui, sont le plus courbées, lorsque
la tige est en configuration serrée. La plaque pourrait
ainsi ne pas s’étendre sur toute la hauteur du quartier,
par exemple ne pas s’étendre jusqu’aux bords mention-
nés ci-dessus.
[0039] De la même manière, la plaque de raidissement
46 pourra présenter diverses forme ou largeurs en vue
de dessus. Dans l’exemple illustré sur la figure 1, la pla-
que de raidissement présente ainsi un contour globale-
ment trapézoïdal présentant une dimension selon la di-
rection longitudinale de quelques centimètres. De préfé-
rence, la plaque s’étend au moins en partie dans le volet
40 du quartier interne 16 de manière à en provoquer le
redressement. Cependant, d’autres géométries sont
possibles.
[0040] La plaque pourra être réalisée en tout matériau
présentant suffisamment de rigidité et d’élasticité pour
ramener le quartier de tige de la configuration serrée à
la configuration redressée. La force de rappel de la pla-
que 46 sera donc bien entendu adaptée à la raideur in-
trinsèque du quartier de tige dont on doit provoquer le
redressement. On pourra la réaliser notamment en ma-
tériaux plastiques tels que le polyamide, le polyuréthane,
le Pebax (marque déposée) le Delrin (marque déposée),
etc...
[0041] La plaque de redressement pourrait être rem-
placée par de simples baleines ou raidisseurs, éventuel-
lement en matériau métallique ou en matériaux compo-
sites.
[0042] Dans l’exemple illustré, la plaque de redresse-
ment 46 est dissimulée entre deux couches de la tige.
Cependant rien n’empêche que l’on puisse la disposer
directement sur la face externe ou sur la face interne du
quartier de tige.
[0043] La plaque de redressement 46 peut être initia-
lement sensiblement plane, comme dans l’exemple illus-
tré. Dans ce cas, on aboutit à un redressement partiel
du quartier de tige, sauf à utiliser un matériau plus raide.
Si on veut obtenir une ouverture encore plus grande, on

peut choisir que la plaque (ou les raidisseurs) présente
un profil initial courbe, de courbure inverse à la courbure
de la plaque lorsque la tige est en configuration serrée.
Avec une telle disposition, il y a des chances pour que
la partie de tige redressée par la plaque dépasse la po-
sition sensiblement verticale illustrée à la figure 4 et
s’ouvre encore plus (tout du moins si le moyen de serrage
24 est complètement déconnecté).
[0044] Bien entendu, le redressement de la tige n’a
lieu que lorsque les moyens de serrage sont desserrés.
[0045] A la figure 7 on a illustré un deuxième mode de
réalisation possible des moyens de redressement élas-
tiques selon l’invention, utilisant une bande élastique pré-
contrainte 50.
[0046] Dans l’exemple de la figure 7, on a positionné
cette bande élastique 50 sous la partie de la sangle de
traction 30 du système de serrage 24 qui est fixée sur le
quartier interne 16 et sur le volet 40 qui le prolonge. La
bande élastique présente ainsi deux coutures longitudi-
nales 52 et deux coutures transversales avant 54 et ar-
rière 56 de liaison à la tige. Dans l’exemple illustré, la
bande élastique 50 est liée à la face extérieure de la tige
en étant précontrainte dans la direction longitudinale.
Pour ce faire, on peut par exemple d’abord réaliser une
des coutures transversales, puis réaliser les restes des
coutures en exerçant sur la bande une traction de ma-
nière à la maintenir dans un état allongé. Une fois la
liaison terminée, la bande élastique 50 exerce donc sur
la face extérieure de la tige des contraintes locales de
traction dans le plan de cette surface externe. Comme
la tige est généralement composée de plusieurs couches
assemblées, elle présente en certaine résistance à la
compression dans ledit plan de sa face extérieure, elle
ne permet pas à la bande élastique 50 de revenir à son
état non-contraint. Il en résulte alors que la tige tend à
se courber sous l’effet de la bande élastique 50. La cour-
bure se fait autour d’un axe orthogonal à la direction de
traction de la bande 50 et la concavité est tournée vers
la face qui porte la bande élastique, en l’occurrence donc
vers l’extérieur.
[0047] Dans l’exemple illustré, la couture arrière 56 de
la bande élastique 50 est située non loin du bord arrière
de la partie du quartier qui recouvre le cou de pied, de
sorte que la bande élastique 50 ainsi disposée tend à
provoquer le soulèvement de ce bord arrière, ce qui tend
naturellement à faciliter l’enfilage de la chaussure.
[0048] Bien entendu, la nature de la bande élastique,
sa forme, sa disposition, sa direction de précontrainte,
son degré de précontrainte etc..., pourront être adaptés
à l’effet recherché. Dans l’exemple décrit, la bande de
traction 50 n’est étirée que selon une direction, mais on
pourrait prévoir qu’elle soit assemblée sur la tige en étant
étirée selon deux directions.
[0049] Ce moyen de redressement par bande élasti-
que pourra éventuellement être combiné à la présence
d’une plaque de redressement 46 telle que décrite pré-
cédemment. Dans le cas où la bande élastique est utili-
sée seule, il peut être préférable, surtout si la tige est
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particulièrement fine et flexible, de prévoir que la tige soit
localement renforcée au niveau de la bande. Un tel ren-
fort peut par exemple être réalisé sous la forme d’un em-
piècement cousu sur la tige, par exemple en cuir ou en
simili-cuir. L’empiècement pourra par exemple être
agencé sous la bande élastique, dans l’épaisseur de la
tige, ou sur la face intérieure de la tige.
[0050] La chaussure selon l’invention est donc parti-
culièrement remarquable en ce que sa tige est conçue
de manière à pouvoir présenter une grande amplitude
d’ouverture, et en ce qu’il est prévu des moyens pour la
ramener automatiquement en position ouverte.
[0051] Dans le cadre de l’utilisation dans une compé-
tition de triathlon telle que décrite ci-dessus, on com-
prend donc que le coureur peut prendre de la vitesse à
vélo, en appuyant sur la face supérieure de la chaussure,
et que, dès qu’il souhaitera enfiler son pied dans la chaus-
sure, soulevant son pied, la tige de la chaussure retrou-
vera automatiquement sa position ouverte, facilitant
grandement le chaussage.

Revendications

1. Chaussure, du type comportant une tige présentant
un premier quartier un second quartier qui sont agen-
cés respectivement principalement sur un premier
et un second côté d’un plan longitudinal médian de
la chaussure, caractérisée en ce que, au moins
dans une zone de cou de pied, les quartiers (16, 18)
présentent une construction asymétrique par rapport
au plan longitudinal médian de telle sorte que le pre-
mier quartier forme un premier volet (40) qui se pro-
longe transversalement vers le second côté au-delà
d’un plan longitudinal médian, et en ce que la tige
comporte des moyens élastiques (46, 50) qui ten-
dent à redresser vers le haut au moins une partie
d’au moins un des quartiers de la tige vers une po-
sition ouverte d’introduction du pied dans la chaus-
sure.

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens élastiques (46, 50) de redres-
sement agissent pour redresser le premier volet (40)
du premier quartier.

3. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le premier
quartier formant un premier volet (40) se prolonge
transversalement vers le second côté au-delà du
plan longitudinal médian tant au niveau de la zone
d’avant pied que de la zone de cou de pied.

4. Chaussure selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce que, dans une zone d’avant-
pied, les quartiers (16,18) présentent une construc-
tion sensiblement symétrique par rapport au plan
longitudinal médian.

5. Chaussure selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce que, dans une zone d’avant-
pied, les quartiers présentent une construction asy-
métrique par rapport au plan longitudinal médian de
telle sorte que le second quartier forme un second
volet qui se prolonge transversalement vers le pre-
mier côté au-delà du plan longitudinal médian.

6. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les quar-
tiers (16, 18) sont délimités entre eux par une fente
(19), et en ce que, au moins dans la zone de cou
de pied, la fente est décalée transversalement sur
le second côté par rapport à sa position dans la zone
d’avant-pied.

7. Chaussure de sport selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que la fente (19) forme un S.

8. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les deux
quartiers (16,18) sont juxtaposés sensiblement sans
chevauchement.

9. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la
chaussure comporte au moins deux organes de ser-
rage (22, 24) séparés agissant respectivement au
niveau de la zone d’avant-pied et de la et zone de
cou de pied.

10. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’elle est dé-
pourvue de languette, de sorte que l’un au moins
des quartiers de la tige .. est en appui directement
sur la face supérieure du cou de pied.

11. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens de redressement comportent des moyens
de raidissement (46) local de la tige.

12. Chaussure selon la revendication 11, caractérisée
en ce que les moyens de raidissement comportent
une plaque de matière plastique (46).

13. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens de redressement comportent une bande
élastique de traction (50).

14. Chaussure selon la revendication 13, caractérisée
en ce que la bande élastique est assemblée sur la
tige dans un état précontraint.

15. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
bords opposés des deux quartiers (16,18) délimitent
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une fente (19) et sont reliés, sur au moins une partie
de leur longueur, par un voile.

16. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte une semelle rigide.

17. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la tige
est composée essentiellement de matériaux sou-
ples.

18. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le pre-
mier quartier correspond au quartier interne de la
chaussure.
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